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Chères citoyennes, 
Chers citoyens,
La fin de l’été et des vacances approche à grands pas.  J’espère que vous avez profité 
pleinement de cette première saison estivale sans restriction Covid-19 pour vous 
retrouver entre familles et amis et sillonner notre belle région. Malgré le beau temps, les 
dossiers ont continué de progresser dans l’ensemble des services municipaux et nous 
nous affairons déjà à la préparation de la saison automnale !
Voici quelques dossiers qui ont retenu notre attention depuis la dernière parution.

Ministère des Affaires municipales et de l’Habitation : demande d’aide financière au 
Programme d’infrastructures municipales d’eau (PRIMEAU 2023) 
Le programme PRIMEAU vise à soutenir les municipalités dans la réalisation des études 
et des plans et devis ainsi que dans la réalisation de travaux de construction, de réfection 
ou d’agrandissement d’infrastructures d’eau potable et d’eaux usées, notamment dans 
le cadre de la mise aux normes des infrastructures. La Municipalité a donc déposé 
une demande d’aide financière au programme pour le traitement de l’eau potable et 
pompage des eaux usées domestiques du domaine Lucerne. En effet, on se rappellera 
qu’en mars dernier, une convention d’offre d’achat a été signée avec le propriétaire 
des réseaux du domaine Lucerne et la Municipalité pour l’acquisition des usines 
de distribution d’eau potable et de traitement des eaux usées ainsi que des réseaux 
d’aqueduc et d’égout. À cet effet, une consultation publique sera planifiée vers la mi-août 
afin d’expliquer le projet et obtenir le consentement des citoyens avant de conclure la 
transaction.
La deuxième demande consiste au projet de prolongement du réseau d’égout sanitaire 
du secteur PH Leroux / Émile (rues des Érables, Besner, P.-H. Leroux, Talmesa, Émile 
et des Cèdres, numéros civique 1214 à 1253) et chemin Saint-Féréol (numéros civiques  
600 à 820). 
Au moment d’écrire ses lignes, nous ignorons si notre demande est acceptée mais soyez 
assuré que les citoyens touchés par ces projets seront dûment informés des coûts et des 
étapes de réalisation.

(Suite en page 4)
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Application d’un moratoire sur le développement résidentiel 
en matière de traitement des eaux usées

En mai dernier, suite à la conclusion du rapport sur la capacité 
résiduelle de traitement de la station des eaux usées confirmant 
que nous avions atteint la capacité maximale de nos installations, 
le Conseil a imposé un moratoire sur toute nouvelle demande 
de développement résidentiel pour laquelle le service d’égout 
sanitaire est requis. Une nouvelle étude est présentement en 
cours afin d’identifier des solutions d’optimisation de traitement. 
Dès que les solutions seront bien identifiées et mises en place, il 
sera possible de réévaluer l’imposition de ce moratoire.

Projet d’Hydro-Québec pour la construction d’un poste à 120kv 
à Coteau-du-Lac et de sa ligne de transport

En mars dernier, le Conseil municipal avait appuyé l’Union des 
producteurs agricoles (UPA) dans sa démarche visant à protéger 
la pérennité des espaces agricoles fertiles et productifs sur le 
territoire en demandant à Hydro-Québec de revoir les tracés de 
la ligne de transport. Le 10 mai dernier, Hydro-Québec a présenté 
aux agriculteurs du milieu un nouveau tracé pour Les Cèdres soit 
que la nouvelle ligne de transport soit installée entre les lignes 
déjà existantes qui longent le chemin du Canal. Cette option a été 
bien reçue et une nouvelle résolution appuyant l’UPA afin que ce 
tracé soit retenu par Hydro-Québec a été adoptée à la séance du 
13 juin dernier.

Règlement relatif à la circulation des camions et véhicules- 
outils et pour interdire la circulation de véhicules lourds sur 
certains chemins municipaux / chemin Saint-Féréol entre la 
montée Pilon et les limites du territoire de la Ville de Saint- 
Lazare

Vous êtes nombreux dans le secteur déplorant la présence accrue 
de véhicules lourds et les impacts négatifs sur votre milieu de vie. 
Bien qu’une municipalité puisse, par règlement, ordonner, prohiber 
avec ou sans exception, la circulation de tout véhicule routier sur 
les chemins publics dont elle est responsable de l’entretien, le 
Code de la sécurité routière prévoit qu’un tel règlement, doit pour 
entrer en vigueur, être approuvé par le ministère des Transports 
(MTQ). Le MTQ s’assure ainsi que le règlement respecte divers 
critères. De plus, le MTQ doit également tenir compte des effets 
du règlement sur les municipalités avoisinantes puisque la 
gestion de la circulation sur le territoire municipal peut avoir des 
conséquences sur la région. Dans ce contexte, la Municipalité doit 
en plus obtenir l’appui de la Municipalité de Saint-Clet et de la 
ville de Saint-Lazare. Compte tenu que notre demande ne fait pas 
l’unanimité, une rencontre entre les représentants du MTQ et les 
municipalités touchées par notre règlement doit avoir lieu dans les 
premières semaines de juillet Au moment d’écrire ses lignes, la 
rencontre n’avait pas eu lieu. N’hésitez donc pas à nous contacter 
pour connaître l’évolution de ce dossier. 

Mandat de services professionnels pour divers dossiers 
environnementaux

Un mandat de services professionnels a été octroyé à Mme 
Cynthia Henrie afin de faire avancer certains dossiers à caractère 
environnementale notamment, la coulée Biron, la plantation 
de végétaux et/ou fleur dans certains fossés, la mise en place 
d’hôtels à insectes ou de plantation d’asclépiades et de plantes 
nectarifères indigènes dans des terre-pleins ou sur les emprises 
publiques afin de favoriser la présence de pollinisateurs.

Étude de circulation sur le chemin du Fleuve
Quotidiennement, la Municipalité reçoit des plaintes relativement 
à la vitesse sur nos routes et sommant la Municipalité d’intervenir 
ou de trouver des mesures d’atténuation de la vitesse. Vous êtes 
nombreux à demander, entres autres, l’aménagement de dos 
d’âne, poteaux, pots de fleurs, etc. Bien qu’à certains endroits la 
présence de ces atténuateurs de vitesse semble concluante, à 
d’autres endroits, malheureusement, les contrevenants trouvent 
d’autres moyens de les contourner soit en empiétant sur les 
propriétés privées ce qui entrainent inévitablement d’autres 
plaintes. 
Nous consentons que la Municipalité ait une responsabilité 
afin d’assurer la sécurité sur son territoire mais il n’en demeure 
pas moins, que la responsabilité repose avant tout sur chaque 
personne qui se retrouve derrière un volant soit celle de respecter 
le code de la sécurité routière. Certains citoyens ont pris les 
grands moyens en dénonçant les fautifs à la Sûreté du Québec. En 
ayant en main leur numéro de plaque d’immatriculation, les agents 
ont pu intercepter ces récalcitrants à même leur domicile. Bien 
que les campagnes de sensibilisation pullulent, la dénonciation 
demeure un moyen davantage efficace. Ceci étant dit, en juin 
dernier, la Municipalité a mandaté la firme Intervia pour une étude 
de circulation sur le chemin du Fleuve entre le chemin Saint-Féréol 
et la rue Daoust afin d’atténuer les problématiques de vitesse et 
de sécurité dans le noyau villageois et principalement aux abords 
de l’école Marguerite-Bourgeoys. 
Une étude d’impact sur la circulation pour le projet d’une nouvelle 
école sur le chemin Saint-Féréol a également été réalisée. Compte 
tenu que cette partie du chemin Saint-Féréol appartient au MTQ, 
des discussions sont en cours pour les interventions qui seront 
implantées visant à améliorer la sécurité des usagers.
Une activité de sensibilisation à la sécurité routière a été organisée 
par les cadets de la Sûreté du Québec le 21 juin dernier sur le 
chemin du Fleuve soit en face de l’école Marguerite Bourgeois. 
Un agent de la Sûreté du Québec ainsi que des employés et des 
élus de la Municipalité étaient sur place. Des brochures ont été 
distribuées aux élèves ainsi qu’aux passants. L’activité a permis 
de constater qu’il y a encore place à l’amélioration afin d’assurer 
la sécurité des enfants et des adultes. Un dossier est en cours afin 
d’améliorer la situation.
À quelques semaines de la rentrée scolaire, pour votre sécurité 
et celle des autres usagers de la route, adoptons une vitesse 
appropriée soit en partant de la maison quelques minutes plus 
tôt, en régularisant notre vitesse (cruise control), en respectant 
la signalisation routière et en faisant preuve de civisme pour 
l’environnement qui nous entoure.
La consommation de l’eau est toujours un enjeu important pour 
notre Municipalité ainsi que pour toutes les municipalités du 
Québec. Nous avons tous un rôle important à jouer afin d’utiliser 
adéquatement cette ressource précieuse. 
Des travaux sont en cours par le ministère des Transports sur 
le Petit Pouvoir. Soyons vigilants afin de protéger ce monument 
historique. 
Ne pas oublier de vous inscrire au système de communication  
« SOMUM ». Il n’y a aucun frais et cela vous permettra de recevoir 
via votre téléphone toutes les communications urgentes de la 
Municipalité. 
En terminant, si vous ne pouvez assister à nos séances municipales, 
il est possible de les visionner sur notre site internet. Les séances 
municipales vous permettent de vous tenir informé des projets 
d’investissement qui sont en cours, des mandats octroyés, des 
projets de règlement déposés, etc. sans compter qu’une période 
de questions vous est allouée !  
Bonne rentrée !
Bernard Daoust, maire
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Les deux premiers versements de l’année 2023 sont terminés. 
Si vous n’avez pas reçu votre compte ou si un changement doit 
être effectué à votre dossier, communiquez avec le service de la 
taxation.

DERNIER VERSEMENT - COMPTE DE 
TAXES POUR L’ANNÉE 2023

Dates à venir :  
3ème versement : 14 septembre 2023

Détails :  

www.ville.lescedres.qc.ca/fr/services-aux-citoyens/ 
administration/evaluation-taxation

Information :   

450 452-4651 poste 0  
taxation@ville.lescedres.qc.ca

Le projet d’amélioration de la qualité de l’eau avance à 
grands pas. Nous avons réalisé des essais pilote afin de 
valider que les équipements que nous avons choisis trai-
teront l’eau de façon adéquate. Leur livraison est prévue 
à la fin de l’automne, en même temps que l’obtention de 
l’autorisation ministérielle nous permettant d’installer les 
équipements et de les mettre en route. On devrait donc 
commencer l’année 2024 avec une belle eau libre de fer 
et manganèse ! et qui respectera les normes de THM plus 
facilement.

EXEMPLE DE PROJET

DES NOUVELLES DU PROJET DE 
FILTRES AU SABLE VERT
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14 OCTOBRE DE 11 H À 14 H
PORTES OUVERTES À LA CASERNE 5
Samedi 14 octobre 2023 de 11 h à 14 h, la Municipalité 
des Cèdres ainsi que les pompiers vous invitent à la 
caserne incendie située au 11, rue Saint-Pierre dans le 
cadre de la semaine de la prévention des incendies.

Lors de cette journée, nous ferons :
	■ Une démonstration des différents appareils et outils 

utilisés lors de nos interventions;

	■ Une formation sur les différents extincteurs et leur 
fonctionnement;

	■ Un kiosque d’information sur les différents règlements 
de prévention des incendies;

	■ L’installation des avertisseurs de fumée à la maison.

Il nous fera plaisir de répondre à vos questions et de vous 
expliquer nos rôles dans le déroulement d’une intervention.

FEUX À CIEL OUVERT
PETIT RAPPEL :
Il est interdit de faire des feux à ciel ouvert entre le 1er juin et le  
1er novembre.
Pour plus de renseignements, contactez notre préventionniste  
au 450 452-4651 poste 234.

INTERDICTION DE FEUX À CIEL OUVERT
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PROGRAMMES DE SUBVENTIONS MUNICIPALES 
Nous vous invitons à profiter des subventions offertes par la 
Municipalité pour améliorer vos propriétés et notre environnement. 
	■ 50 % de remise à l’achat d’un ou deux barils récupérateur 

d’eau de pluie pour un maximum de 50 $ par baril, à 
certaines conditions.

	■ 50 % de remise à l’achat et la plantation d’un arbre ou deux 
pour un maximum de 100 $, à certaines conditions.

	■ 25 % des frais de plus de 5 000$ pour des travaux de 
rénovation admissibles sur les bâtiments principaux situés 
dans le noyau villageois et les bâtiments principaux retenus 
à l’Inventaire du patrimoine bâti sur les chemins du Fleuve et 
Saint-Féréol pour un maximum de 2 500 $ (à l’exception des 
interventions touchant les toitures). 

	■ 25% des frais de plus de 5000$ pour des travaux 
d’installation d’un revêtement de toiture métallique sans vis 
apparentes imitant les toits ancestraux ou avec une pose 
traditionnelle en tôle pliée à baguettes ou à la vaudreuilloise 
sur les bâtiments principaux retenus à l’Inventaire du 
patrimoine bâti sur les chemins du Fleuve et Saint-Féréol et 
sur les bâtiments principaux situés dans le noyau villageois 
pour un maximum de 7500$. 

	■ Année 2023 : 50 % des frais de rénovation ou construction 
d’une enseigne située sur les chemins du Fleuve et Saint-
Féréol et dans le noyau villageois pour un maximum de 
500 $. 

SUBVENTIONS ENVIRONNEMENTALES
PRODUITS ZÉRO DÉCHET ET LAME DÉCHIQUETEUSE Pour 
encourager l’utilisation de ces produits dont l’objectif est de 
réduire la quantité de déchets et favoriser l’utilisation de produits 
écologiques, la Municipalité rembourse 50% des coûts d’achat de 
produits zéro déchet et lame déchiqueteuse, jusqu’à concurrence 
de 100 $ par année, par résidence.
COUCHES LAVABLES Pour encourager les jeunes familles à 
utiliser des couches lavables, la Municipalité des Cèdres offre 
un remboursement de 4,20 $ par couche neuve et 2,10 $ par 

couche usagée. Une seule subvention sera accordée par enfant. 
Le montant maximal est de 100 $ par subvention.
Pour plus d’informations : www.ville.lescedres.qc.ca  
450 452-4651 p.258  |  loisirs@ville.lescedres.qc.ca 
* Une fois que le montant total du budget annuel alloué à ces programmes 
sera atteint, la Municipalité n’accordera plus de subvention pour l’année en 
cours.

ADRESSER UNE PLAINTE
Pour que votre plainte soit traitée, elle doit répondre aux 
conditions édictées à la Politique de gestion des plaintes : 
	■ une plainte doit être produite par écrit sur le formulaire 

prévu à cette fin ou par courriel avec tous les éléments 
requis; 

	■ une plainte doit être suffisamment détaillée avec les 
informations nécessaires pour répondre aux 5 questions 
de base : Qui? Quand? Comment? Pourquoi? Où?; 

	■ le préjudice subi par le plaignant est clairement établi;
	■ le plaignant doit être prêt à témoigner si requis. Toutes les 

plaintes doivent rencontrer ces exigences à l’exception 
de celle dénonçant une problématique touchant la 
protection de l’environnement ou la sécurité des citoyens, 
naturellement.

SERVICE DE PATROUILLE 
Un service de patrouille sillonne les rues de la Municipalité en 
soirée et pendant les fins de semaine du 8 juin au 30 septembre 
2023. Pour le Service de l’urbanisme, cette patrouille est le 
prolongement de ses activités de vérification en dehors des 
heures d’ouverture de l’Hôtel de Ville. Nous vous invitons à 
garder vos bonnes habitudes concernant entre autres :
	■ L’utilisation de l’eau potable en respect au règlement; 
	■ La promenade de votre chien en laisse et le ramassage de 

ses excréments; 
	■ Les feux extérieurs en respect au règlement; 
	■ Le respect en général de vos voisins et des lieux publics.
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Dimanche Fermé
Lundi 10 h à 16 h
Mardi  10 h à 20 h
Mercredi  15 h à 20 h
Jeudi  10 h à 20 h
Vendredi  10 h à 16 h
Samedi  9 h à 12 h

Prenez note que la bibliothèque 
sera ouverte le lundi 4 
septembre 2023 (Fête du 
travail) et le lundi 9 octobre 
2023 (Fête de l’action de 
grâce) DE 10 h À 16 h

LE SENTIER 
DES CONTES 
Nous sommes ravis de vous informer 
que le Sentier des contes sera de 
retour cet été du 12 juin à la fête du 
Travail et sillonnera le parcours de la 
piste cyclable près de la bibliothèque. 
BONNE LECTURE!

CLUB DES EXPLORATEURS
Ce club propose des activités créatives et originales. Venez 
entre amis ou en famille, fabriquer et créer des 
tas de trucs sensas !  
Les activités débutent dès le  
11 juillet. Les mardis de 17 h à 
18 h et les jeudis de 13 h 30 à  
15 h 30. 

RACONTE-MOI 1001 HISTOIRES – LA LECTURE ME FAIT GRANDIR!  
racontemoi1001histoires.ca  –  Information disponible à votre bibliothèque 

HEURE DE SERVICE PROGRAMMES À VOTRE  
BIBLIOTHÈQUE
 
Abonnez votre enfant de moins d’un an à la bibliothèque 
publique et recevez une trousse du parfait  
bébé-lecteur!

Une naissance  
un livre
Information disponible  
à votre bibliothèque 
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Heure du conte
S’ADRESSE AUX ENFANTS ÂGÉS DE  3 À 8 ANS
Lecture d’une ou deux histoires suivie d’une activité de 
bricolage ou expérience. 
Débute à la mi-septembre 2023.

Petit curieux
S’ADRESSE AUX ENFANTS
ÂGÉS DE  3 À 5 ANS
Lecture d’une ou deux histoires suivie
d’une activité de bricolage. 
Débute à la mi-septembre 2023.

Mini explorateur
S’ADRESSE AUX ENFANTS 
ÂGÉS DE  18 À 36 MOIS

Lecture d’une histoire et animation d’une activité ludique de 
stimulation motrice et du langage (mouvements, comptines, 
chansons).

ACTIVITÉS À VENIR

Débute à la mi-septembre 2023.

CLUB D’ÉTÉ TD 2023
Qu’est-ce qui rend le Club si spécial?
Les enfants (et leurs proches) peuvent y participer n’importe 
où et n’importe quand pendant l’été : dans ta bibliothèque à la 
maison, en ligne, sur la route, partout où leur été les mènera!
Inscris-toi !!

L’activité de clôture du club de lecture d’été TD aura lieu :  
Jeudi le 17 août à 13h30. 

 Nous recevrons la visite de REPTIZOO !

La Tente à lire invite  
spécialement les parents et 
grands-parents, éducateurs 
et éducatrices, à venir sous 

la tente lorsque celle-ci 
sera dans leur quartier. en 
cas de pluie, l'activité se 

déroulera à la bibliothèque

• Mardi 4 juillet Parc Sophie• Mercredi 5 juillet Espace vert  
  devant l'église• Jeudi 6 juillet Parc Daoust• Mardi 11 juillet Parc  
  Haut-Chamberry• Mercredi 12 juillet Parc Émile• Jeudi 13 juillet Parc Lucerne• Mardi 18 juillet Parc Sophie• Mercredi 19 juillet Espace vert  
  devant l'église• Jeudi 20 juillet Parc Daoust• Mercredi 25 juillet Parc  
  Haut-Chamberry• Mercredi 26 juillet Parc Émile• Jeudi 27 juillet Parc Lucerne

 JUILLET 

 AOÛT

 DATE

LECTURE POUR  
TOUS LES GOÛTS

DE 0 À 12 ANS | 9 H 30  À 11 H

Bibliothèque Gaby-Farmer-Denis 
alebeuf@ville.lescedres.qc.ca

Atelier-conférence  
avec Michel Turbide
Découvrez l’aromathérapie.
Mercredi le 4 octobre 2023 à 13 h 30 
au salon de la bibliothèque.

Enseignant et auteur, Michel Turbide se passionne pour 
les différentes médecines alternatives depuis de nom-
breuses années. Sommité en aromathérapie, il enseigne 
partout au Québec depuis 1994 dans plusieurs écoles de 
massothérapie et de naturopathie.

Exposition
Sonia Isabelle
En auto, en patin ou en vélo, 
prends ton sac à dos et viens 
à ta biblio.

• Mardi 1 août Parc Sophie• Mercredi 2 août Espace vert  
  devant l'église• Jeudi 3 août Parc Daoust• Mardi 8 août Parc  
  Haut-Chamberry• Mercredi 9 août Parc Émile• Jeudi 10 août Parc Lucerne• Mardi 15 août Parc Sophie• Mercredi 16 août Espace vert  
  devant l'église• Jeudi 17 août Parc Daoust
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Popote roulante livrée :
Livraisons de repas faits maison au domicile des aînés ou 
personnes en perte d’autonomie ou avec limitation physique, 
les lundis, mercredis et jeudis midi. La popote comprend : 
soupe, repas et dessert au coût de 8,00$ et/ou surgelés au 
coût de 6,50$ sans taxe, ni pourboire. Les livraisons sont 
gratuites.

Repas surgelés pour les 65 ans et plus : 6,50$
Commande par téléphone au poste 227.

Les rendez-vous du centre:
Programmation d’activités diversifiées qui contribuent à l’en-
richissement de la vitalité, pour les 50 ans et plus.
Bénévoles recherchés: cuisine et livraison des repas

INFORMATIONS OU INSCRIPTIONS :
450.265.3548 ou 1.855.510.3548 poste: 227

12, rue Curé-Cholet, à St-Polycarpe
reception@ccavs.ca

www.centredesainesvs.com

Le Cercle de Fermières Les Cèdres est là 
pour servir la communauté en favorisant 
l’entraide, la transmission du patrimoine 
culturel, l’amélioration des conditions de vie 
de la femme et de la famille.
Devenir membre du Cercle c’est être accueilli 
au sein d’un groupe dynamique vous permettant de 
briser l’isolement, de socialiser avec des femmes ayant 
divers intérêts que ce soit au niveau artisanal ou culturel.
Nos activités régulières reprendront le 11 septembre 2023 
selon l’horaire suivant : Lundi 18 h 30 @ 20 h 30 / Mercredi 
10 h @ 14 h.
Suivez notre page Facebook pour avoir toutes les 
informations ainsi que nos heures d’ouverture et les ateliers 
du samedi;

https://www.facebook.com/fermieres.lescedres 
ou nous écrire à 

CommRecr.Fed14.LES-CEDRES@cfq.qc.ca
Nous appliquons les mesures sanitaires recommandées 
par la Santé Publique et la Municipalité.

Nous voici à la fin d’une année optimiste ou les expériences 
et les discussions ont été mises en place, ainsi la coopération 
est devenue beaucoup plus fluide entre tous.
Au cours de cette belle année, nous avons eu la vente de nos 
fameux gâteaux dans quelques marchés d’ici à Les Cèdres, 
ainsi qu’à l’extérieur de la Municipalité. Nous profitons de 
l’occasion pour remercier tous les marchands et toutes 
les personnes qui ont vendu ces gâteaux, sans oublier les 
acheteurs.
Nous n’avons pas eu la chance de travailler beaucoup avec 
l’école en raison de la surcharge de travail et le grand nombre 
d’étudiants cette année.  Ce n’est que partie remise pour 
l’année prochaine lorsque nous aurons deux écoles.  Sans 
oublier de mentionner que nous donnons également des 
bourses aux finissants du secondaire.
Cette année, nous avons accueilli 5 nouveaux membres qui 
apporteront de nouvelles idées et qui seront sans aucun 
doute les bienvenues!
En ce qui concerne l’Encan Optimiste, un immense merci aux 
citoyens qui ont pris le temps de nous donner des objets 
qui ne leurs servent plus pour en faire profiter d’autres. Cet 
évènement ne pourrait avoir lieu sans la participation de la 
Municipalité des Cèdres qui nous permet l’utilisation des 
équipements. Encore une fois merci!
Nous prenons un plaisir de marcher chaque matin, beau 
temps mauvais temps, avec les jeunes qui demeurent 
à un kilomètre de l’école. Celui qui a débuté Trottibus,  
M. Bernard Daoust, a organisé deux jours de sensibilisation 
auprès des automobilistes qui circulent près de la zone 
scolaire de 30 km/h. Ces journées se sont déroulées en 
collaboration avec la Sureté du Québec et les cadets qui 
distribuaient des livres et donnaient des conseils aux jeunes 
étudiants.
Notre président Alexandre, ainsi que tous les optimistes vous 
remercient et vous saluent ! 

Club Optimistes  
Les Cèdres inc.

1060, chemin du Fleuve 
Les Cèdres (Québec) J7T 1A1

Alexandre Leduc,  
Président 2022-2023

Organisme qui offre divers services  
aux aînés dans le but d’améliorer  

leur qualité de vie et favoriser  
leur maintien à domicile.
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ÉGLISE LES CÈDRES - ÉGLISE ST-LAZARE 
Nos bureaux sont ouverts du lundi au jeudi de 8h à midi. 
Vendredi le bureau est fermé.  Vous pouvez nous joindre au  
450 452-4334 à les Cèdres et 450 455-3523 à St-
Lazare. Vous pouvez également visiter notre site web au  
www.paroissestjoseph.org pour plus d'information.  

COMPTOIR FAMILIAL - LES CÈDRES 
Le Comptoir Familial est ouvert les lundis de 9 h à 15 h, les 
mercredis de 9 h à 14 h et le 1er samedi du mois de 10 h à 14 h   
Vous pouvez nous joindre au 450 200-0788. 

Note : Il n’y a pas d’arrêt de service pour la période des 
vacances estivales 

COMMUNAUTÉ CHRÉTIENNE  
ST-JOSEPH-DE-SOULANGES
Pèlerinage au cimetière : Dimanche le 27 août à 14 h à Saint-
Lazare

Pèlerinage au cimetière : Dimanche le 10 septembre à 14 h à 
Les Cèdres 

	■ Ces messes de pèlerinage seront suivies de la visite au 
cimetière

	■ Ces mêmes jours, il y aura messes régulières à Les 
Cèdres à 9 h 30 et 11 h à St-Lazare 

	■ Durant ces messes il y aura « Bénédiction des sacs 
d’école » 

À Les Cèdres, ce 10 septembre à l’occasion de la « Journée 
de la fête du patrimoine » il y aura « Visite de l’église » après 
la messe ainsi qu’une prestation musicale sur notre orgue 
patrimonial.

Chorales : St-Lazare : Jeunes : Mme Vanessa Martel  514 984-3459

Chorales : Les Cèdres : Mme Lucie Beaulieu  450 452-0276

Veuillez prendre note que tous les services offerts à la paroisse 
sont en français seulement.

ON BOUGE AU CLUB D’ÂGE 
D’OR DES CÈDRES

Les activités sont ouvertes à tous, avec des prix réduits pour les 
membres. Vous pouvez devenir membre si vous avez 

 50 ans ou plus, il n’y a pas d’obligation d’être à la retraite.   
Venez nous voir, venez jaser et bouger avec nous!

Pétanque ou shuffleboard ou les deux!

PÉTANQUE  
Vendredi de 14 h à 16 h 

Responsables : Harold Martin 450 452-2782 
et Yves Ménard 514 793-0184

Mercredi de 19 h à 21 h 
Responsable : Christian Champagne 450 452-4967

SHUFFLEBOARD 
Mercredi de 14 h à 16 h  

Responsables :  Harold Martin 450 452-2782 
et Yves Ménard 514 793-0184

Vendredi de 19 h à 21 h 
Responsable Christian Champagne 450 452-4967

GROUPE DE MARCHE
Nous marcherons sur la piste cyclable les jeudis soir et samedis matin. 

Informations Jo-Anne Bissonnette, 450 452-4496

BBQ RENCONTRE
BIENVENU À TOUS

Venez nous voir, jeudi le 31 août de 13 h à 20 h  
au Parc de la salle des Bâtisseurs.

Blé d’Inde et hot dog sur place, 5$ pour 2 hot-dogs, 2 blés d’Inde  
et une boisson à votre choix.

Apportez vos chaises, venez jaser et vous amuser !
Pétanque, shuffleboard, jeu de baseball poche et autres jeux. 
Pour informations : Harold Martin 450 452-2782, Yves Ménard  

514 793-0184 et Jo-Anne Bissonnette 450 452-4496
En cas de pluie l’activité est annulée.

BASEBALL POCHE
La saison de baseball poche  

commence le mercredi le 13 septembre à 13 h. 
Endroit : Salle des Bâtisseurs , au Pavillon des Bénévoles.

Coût : membre gratuit
Non membre 10$ 

Responsable : Christian Champagne 450 452-4967

La Maison des Jeunes, c’est une deuxième famille. C’est 
un endroit pour toi, sans jugement. « C’est le prolongement 
du coin de la rue, un lieu où l’on se retrouve entre amis pour 
flâner, rire, jouer, danser, jaser, rêver, s’informer et réaliser des 
projets. » C’est au 145 rue Valade que ça se passe tout ça! Nos 
portes sont ouvertes pour les ados de 12 à 17 ans, du lundi au 
vendredi entre 13 h et 20 h. Pour plus d’infos sur nos activités à 
venir, tu n’as qu’à mettre ta caméra devant le dinosaure.
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ACTIVITÉS MUNICIPALES
LE JASEUR DES CÈDRES | AOÛT 2023

Cardio Plein Air offre des entraînements de groupes à l’extérieur, qui per-
mettent de bien s’oxygéner et de profiter de la nature. Grâce à notre 
encadrement, vous profitez de toute l’attention nécessaire de la part de 
l’entraîneur certifié pour bénéficier d’un entraînement motivant, efficace et 
sécuritaire.
Endroit : Parc nature les Forestiers-de-Saint-Lazare
Horaire & Inscription : www.cardiopleinair.ca 
Pour informations : 450 206-0543 / vaudreuil@cardiopleinair.ca 
Facebook : https://www.facebook.com/CardioPleinAirVaudreuil 

VOUS VOULEZ AMÉLIORER,
	■ Votre santé;
	■ Votre concentration;
	■ Votre confiance.

VOUS VOULEZ AUSSI :
	■ Avoir du Plaisir;
	■ Faire du sport;
	■ Apprendre le Jiu-Jitsu.

École de Jiu-Jitsu, AJJS Les Cèdres, plus de 40 ans à Les Cèdres avec autant 
d’expérience. C’est un rendez-vous en septembre pour une nouvelle saison de Jiu-
Jitsu.
Début des cours le mardi 4 septembre à 18 h 30. 
Cours offerts les mardis soir et samedis matin dès 9 h 00.
Nous vous invitons tous à venir essayer cet art martial avec nous et nos membres. 
Venez faire un cours d’essai!

Pour plus d’info, allez voir notre page Facebook :  
https://www.facebook.com/ajjslescedres
Par téléphone, Shihan Stephen Côté au 514 799-2096, ou Shihan Martin St-Jean 
au 438 874-8133

Vous êtes artisans et vous 
aimeriez participer à notre 
Marché de Noël ?
Vous avez jusqu'au  
8 septembre pour nous 
soumettre votre candidature!

Pour que votre candidature 
soit analysée, nous devons 
être en possession de tous 
les documents indiqués  
ci-dessous 

  Formulaire dûment rempli

  Présentation de votre entreprise

 Photos de vos produits
Vous trouverez le formulaire sur notre site web  

dans la section service aux citoyens/activités et cours
www.ville.lescedres.qc.ca




